	Code
	Texte de refus dans Merlin

	P001
	Pour être admis à temps plein dans un programme menant à un diplôme d'études collégiales (DEC), vous devez nous faire parvenir la copie du relevé de notes officiel émis par le Ministère de l'Education du Québec, faisant la preuve que vous obtenu  un diplôme d'études secondaires (DES) ou un diplôme d'études professionnelles (DEP) avant le 1er juin 1994. Si vous avez fait vos études de niveau secondaire à l'extérieur du Canada, vous devez nous faire parvenir l'attestation d'équivalence émise par le Ministère des Relations avec les citoyens et de l'Immigration.
	Non utilisé
À Conserver

	P002
	[bookmark: _GoBack]Pour être admis à temps plein dans un programme menant à un diplôme d'études collégiales (DEC), vous devez nous faire parvenir la copie du relevé de notes officiel émis par le Ministère de l'Education du Québec, faisant la preuve que vous avez obtenu  un diplôme d'études secondaires (DES) ou un diplôme d'études professionnelles (DEP). De plus nous devons retrouver sur votre relevé de notes, les unités réussies pour les cours d'histoire et de sciences physiques de 4e secondaire, de français et d'anglais de 5e secondaire ainsi que de mathématique de 5e secondaire ou de mathématique 436 de 4e secondaire. Si vous avez fait vos études de niveau secondaire à l'extérieur du Canada, vous devez nous faire parvenir l'attestation d'équivalence émise par le Ministère des Relations avec les citoyens et de l'Immigration. VOIR P001 – Indication par API
	Non utilisé

	P003
	Pour être admis à temps plein dans un programme menant à une attestation d’études collégiales AEC) il faut :
-  avoir une formation jugée suffisante;
-  avoir interrompu ses études pendant deux sessions ou avoir terminé une année d’études postsecondaires;
-  satisfaire aux conditions particulières du programme, s’il y a lieu.
	À conserver

	P004
	Votre préparation scolaire, telle que vous la présentez dans votre demande, est insuffisante pour entreprendre des études collégiales.
	À conserver

	P005
	Votre inscription implique une surcharge de travail et un degré de difficultés tels que le succès de votre projet d'études risquerait d'être compromis. Nous vous suggérons de vous inscrire à DOR_CHAMP1 cours seulement.
	
À garder ?

À retirer – API : Intervention qui se fait par téléphone ou par courriel

	P006
	Votre dossier scolaire affiche une forte proportion de cours non réussis. Par conséquent, nous ne pouvons donner suite à votre projet d'études tel que vous le présentez. Nous acceptons de vous inscrire à DOR_CHAMP1 cours seulement.
	À garder ?
A CONSERVER

	P007
	Compte tenu des exigences du Règlement sur le régime des études collégiales, les cours de formation générale de l'ancien régime (français, philosophie, complémentaires) ne sont plus valables pour les personnes ayant entrepris des études collégiales à compter du mois d'août 1994.
	Non utilisé?

	P008
	Nous pourrons donner suite à votre demande d'inscription lorsque vous aurez terminé et réussi l'examen du DOR_CHAMP1 cours auquel vous êtes présentement inscrit au Cégep à distance
	Non utilisé
API : OUI (Mais à valider selon le nouveau processus d’inscription des cours)

	P009
	Nous pourrons donner suite à votre demande d'inscription lorsque vous aurez terminé tous les devoirs du DOR_CHAMP1  cours auquel vous êtes présentement inscrit au Cégep à distance.
	API : OUI (Mais à valider selon le nouveau processus d’inscription des cours)Non utilisé

	P010
	Le dossier scolaire que vous présentez à l'appui de votre demande d'inscription est trop faible.
	Non utilisé

	P011
	Selon les documents fournis à l'appui de votre demande d’admission, vous n'avez pas réussi le préalable DOR_CHAMP1 nécessaire à l'inscription au cours suivant : DOR_CHAMP2.
	À conserver

	P012
	Votre dossier scolaire affiche des échecs dans la discipline suivante : DOR_CHAMP1. Nous acceptons de vous inscrire à DOR_CHAMP2 cours dont un seul dans la discipline mentionnée ci-dessus.
	À conserver?NON UTILISÉ

	P013
	Nous avons tenté de vous joindre afin de discuter de votre demande d'inscription. Veuillez, SVP, communiquer avec le signataire de cette lettre dans les plus brefs délais.
	À conserver

	P014
	Vous mentionnez sur le formulaire d'inscription que vous avez cessé d'étudier en DOR_CHAMP1. Si vous avez fait des études collégiales, vous devez obligatoirement joindre une copie de votre bulletin le plus récent.
	Non utilisé

	P015
	Compte tenu de vos échecs antérieurs, nous vous suggérons fortement de commencer par suivre un ou deux cours dans un premier temps. Cela vous permettra de vérifier si la formule des cours à distance vous convient bien et de nous démontrer votre capacité de réussir dans ce contexte de formation. Quatre cours à distance représentent six cours suivis en institution en terme de charge de travail. Réfléchissez-y bien!
	À conserver?NON UTILISÉ

	A001
	Vous avez oublié d'inclure la somme de DOR_CHAMP1 pour les droits d'admission exigibles lors d'une première demande non commanditée.
	À conserver

	A002
	Le paiement que nous avons reçu n'est pas conforme au prix du prospectus et devrait être de DOR_CHAMP1
	À conserver

	A003
	Vous avez oublié d'inclure le paiement au montant de DOR_CHAMP1.
	À conserver

	A004
	Vous avez oublié d'inclure le paiement de DOR_CHAMP1, couvrant le prix du matériel. (Non nécessaire)
	À conserver

	A005
	Vous avez oublié d'inclure une photocopie de votre extrait de naissance. Si vous êtes né à l'extérieur du Canada, vous devez ajouter une preuve de citoyenneté ou de résidence permanente. (J’ajoute des refus à la suite du tableau…)
	À conserver

	A006
	Vous avez oublié d'inclure une copie de votre dernier relevé de notes du secondaire émis par le Ministère de l'Education du Québec. (Non nécessaire)Si vous n'avez jamais étudié au Canada, vous devez nous faire parvenir une copie de l'attestation d'équivalence émise par le Ministère des Relations avec les citoyens et de l'Immigration.
	À modifier, mais à conserver

	A007
	Vous avez oublié d'inclure une copie de votre dernier bulletin d'études collégiales.
	Non utilisé

	A008
	Votre commandite était valide jusqu'au DOR_CHAMP1. Vous devez consulter votre aide pédagogique pour la faire valider à nouveau.

Proposition : Toute demande d’inscription reçue après la date d’expiration de la commandite sera refusée. Votre commandite a expiré le DOR_CHAMP1 dernier : veuillez communiquer avec votre aide pédagogique individuel afin qu’il réactive votre commandite. 
	À conserver

	A009
	Vous devez nous retourner votre dossier complet avant le DOR_CHAMP1. Après cette date, votre commandite ne sera plus valide et nous devrons refuser votre demande d'inscription.
	À conserver

	A010
	Veuillez, s'il vous plait, compléter le recto et le verso du formulaire d'inscription ci-annexé. (Avant les inscriptions en ligne, okay, maintenant, n’est plus utilisé du tout)
	À conserver?

	A011
	Veuillez s'il vous plait , compléter le verso de votre formulaire d'inscription. (Avant les inscriptions en ligne, okay, maintenant, n’est plus utilisé du tout)
	À conserver?

	A012
	Seul l'élève d'un collège public (cégep) peut bénéficier de la gratuité scolaire.
	Non utilisé

	A013
	La session indiquée sur votre commandite est terminée.
	À conserver

	A014
	Nous pourrons donner suite à votre inscription en commandite à compter du DOR_CHAMP1.
	Non utilisé

	A015
	Dans sa forme actuelle, votre commandite ne donne pas droit à la gratuité scolaire.
	À conserver?

	A016
	L'élève inscrit dans un collège doit obtenir l'autorisation (commandite) de ce collège.

Proposition : Vous ne pouvez pas étudier dans plus d’un collège à la fois. Une commandite (autorisation) est obligatoire. Veuillez communiquer avec votre aide pédagogique individuel afin qu’il vous crée une commandite. 
	À conserver

	A017
	Le financement pour l'inscription à temps plein dans un programme d'AEC est autorisé par la Direction générale de l'enseignement collégial. Le budget alloué pour la session courante est épuisé. Veuillez, SVP, communiquer avec un aide pédagogique individuel du Cégep à distance.
Proposition : Vous ne pouvez pas bénéficier de la gratuité scolaire pour votre inscription. Pour avoir droit à la gratuité scolaire pour une inscription dans un programme d’AEC, vous devez obligatoirement avoir déjà bénéficié de la gratuité scolaire dans ce même programme.
	À modifier, mais à conserver

	A018
	Le paiement par carte de crédit a été refusé
	À conserver

	A019
	Le cours DOR_CHAMP1 auquel vous voulez vous inscrire ne sera pas offert avant le DOR_CHAMP2. Veuillez téléphoner au Cégep à distance pour vous en assurer. 
Nous n’avons jamais de date spécifique pour les cours qui seront offerts ou en inventaire insuffisant. 
	À conserver?

	A020
	Nous n'offrons pas le cours DOR_CHAMP1 qui vous intéresse.
(Refus pédagogique, les inscriptions ne refusent pas pour ça)
	À conserver?

	A021
	Le cours  auquel vous voulez vous inscrire a été remplacé par le cours suivant : DOR_CHAMP1.
(Refus pédagogique, les inscriptions ne refusent pas pour ça)
	À conserver?

	R001
	Les renseignements fournis nous indiquent que la reconnaissance des acquis n'est pas appropriée à votre situation.
	Non utilisé

	R002
	Vos acquis ne sont pas équivalents à des cours de niveau collégial.
	Non utilisé

	R003
	Nous n'offrons pas de reconnaissance des acquis pour ce ou ces cours.
	Non utilisé

	R004
	Les liens entre vos acquis et la formation indiquée ne semblent pas suffisants
	Non utilisé

	
	Si vous nous retournez votre dossier pour une inscription, veuillez inclure cette lettre et tenir compte des remarques qu’elle contient.
	À conserver



	Refus à ajouter

	Vous n’avez pas accepté la cotisation obligatoire de 12.50$ par session à l’Association générale des étudiants du Collège de Rosemont (AGECR)
	OK

	Le Cégep à distance n’accepte pas les chèques personnels
	OK

	Votre statut légal au Canada ou votre statut de résident du Québec ne peut pas être confirmé (Plus de précisions nécessaires ? Voir l’annexe papier que je t’ai donné)
	OK

	Tel que convenu, nous vous retournons votre dossier
	OK

	Nous n’avons pas réussi à vous joindre : Un message a été laissé le DOR_CHAMP1 dernier, au numéro ou à l’adresse courriel apparaissant à votre formulaire d’inscription et vous n’y avez pas donné suite. 
	AJOUT

	Une relance vous a été envoyée le DOR_CHAMP1 dernier, au numéro ou à l’adresse courriel apparaissant à votre formulaire d’inscription et vous n’y avez pas donné suite. 
	AJOUT




